	Mode opératoire
Chronologie des étapes de la mise en place de l’EDI-TDFC


	Etapes
	Temps
	A faire pour le :
	Effectué

	1 – Choix des déclarations à télédéclarer : 


	1 jour
	
	

	2 – Vérification de la version du logiciel.

Prendre contact avec votre éditeur pour vérifier la bonne exécution  de la partie EDI – TDFC de votre logiciel. Mise à jour si nécessaire.


	1 jour
	
	

	3 – Choix du portail déclaratif et abonnement
	10 jours
	
	

	4 – Collecter et remplissage des documents .

3 documents :

Le mandat (ce mandat est unique pour toutes les téléprocédures, donc signé qu’une seule fois. Il doit être rempli pour chaque client.

La déclaration de transmission par l’intermédiaire d’un prestataire de services (pour les clients soumis à l’obligation de télédéclarer). 


Ou

La convention relative à une opération de TDFC (pour les clients non soumis à l’obligation).

 (Tous ces documents sont sur le site de l’Ordre. Ils sont au format Word. Pensez à extraire une liste de clients en excel afin de réaliser un publipostage)


	3 heures
	
	

	5 – Sélectionner les entreprises.

Sélectionner dans le cabinet les entreprises susceptibles d’adhérer à cette procédure.

	3 heures
	
	

	6 – Faire adhérer les entreprises à la télédéclaration de résultat EDI-TDFC  :

Prendre contact avec chaque client sélectionné et lui faire signer :
Le mandat (entre le cabinet et son client)qui sera conservé au cabinet.
La convention DGFIP


	15 jours
	
	

	7 – Envoi des documents au centre des Impôts.

Envoyer la "déclaration de transmission " ou la " convention relative à une opération de TDFC" au centre des impôts (ou la DGE) en charge du dossier de l'entreprise, au plus tard à la date limite de dépôt papier de la déclaration de résultat. Il n'est pas prévu d'accusé de réception, en retour, pour confirmer l'adhésion. 

	5 jours
	
	

	8 – Envoi en mode test des télédéclarations de résultat.

Il est conseillé, pour chaque nouvelle campagne fiscale, de précéder à des envois de tests. Chaque logiciel permet, en principe, d’indiquer qu’il s’agit d’un envoi en mode test. Après chaque télétransmission, le cabinet reçoit d’abord du portail un Avis de Dépôt signé (ADS) et un compte rendu de traitement provenant du portail (ACS) indiquant si celui-ci a accepté ou rejeté la télédéclaration.

Quand la télédéclaration est acceptée, elle est transmise à la DGI. Le cabinet reçoit alors par l’intermédiaire du portail un compte rendu de traitement provenant de la DGIFIP (ARS) dans un délai ne devant pas dépasser 5 jours ouvrés, indiquant si celle-ci a accepté ou rejeté la télédéclaration. 

Avant de passer en mode réel, il est nécessaire d’attendre, de recevoir le compte rendu de traitement provenant de la DGI indiquant que la télédéclaration est acceptée. Dans le cas contraire, il faut renouveler l’opération.


	5 jours
	
	

	9 – Envoi en mode réel des télédéclarations de résultat

Après un envoi avec succès en mode test, commuter le logiciel du mode test au mode réel.

Après chaque télétransmission, le cabinet reçoit un Avis de Dépôt Signé (ADS), et un compte rendu de traitement (ACS) indiquant si la télédéclaration est acceptée ou rejetée par le portail.
Quand la télédéclaration est acceptée, le portail multi-distribue à la DGI et à tous les autres destinataires indiqués (OGA, etc.) Le cabinet doit alors recevoir dans un délai ne devant pas dépasser 5 jours ouvrés, un compta rendu de traitement de la part de chaque destinataire de la télédéclaration.


	1 heure
5 jours
	
	

	10 – compte rendu de basculement en mode télédéclaration

Difficultés rencontrés

Gains attendus et constatés

Projet de poursuite vers la dématérialisation : quelles prochaines déclarations ?

	1 heure
	
	


Vous trouverez tous ces documents en téléchargement sur le site de l’ordre   
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